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BIENVENUE 

Le Centre de Rééducation Paul Cézanne vous accueille et vous remercie de la confiance que vous lui 
témoignez.  
L’équipe médicale, le personnel, mettront tout en œuvre pour faciliter votre séjour et faire qu’il se passe 
dans les meilleures conditions possibles.  
Vous trouverez dans ce livret toutes les informations pratiques qui vous seront utiles.  
Dans le but d’améliorer encore la qualité de nos prestations, il nous serait très utile de connaître votre 
opinion ; pour cela, un questionnaire de satisfaction est joint à ce livret. Une fois rempli vous pouvez le 
déposer dans la boite prévue à cet effet à l’accueil au rez-de-chaussée du bâtiment, ou au personnel 
soignant. 
Les médecins, le personnel soignant et moi-même restons à votre écoute et à votre disposition pour tout 
complément d’information.  
Je vous souhaite un prompt rétablissement.  

Le Directeur 
 
 
 

 

VOTRE ADMISSION 

Dès votre arrivée au centre, vous êtes accueilli par notre agent administratif, après vérification de votre 
identité, vous devez effectuer les formalités d'admission. Votre hospitalisation nécessite ces formalités 
administratives car elles sont indispensables à votre prise en charge et aux frais qu’elle engendre. 
Ensuite vous êtes conduit jusqu'à votre chambre, l’Infirmière, après vérification de votre identité, vous 
place un bracelet d’identification qui permet aux professionnels de procéder aux vérifications préalables 
à tout acte et soin, évitant ainsi tout risque d’erreur d’identité. 
Parce qu’une mauvaise identification peut avoir des répercussions sur votre prise en charge (projet de 
rééducation, prescriptions et médicaments…) 

Documents à fournir  :  

 Une pièce d’identité (Carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour) 

 Carte vitale 

 Carte de Mutuelle 

 Attestation de couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMUC) ou d’aide médicale à l’état 
(CME) 

 

 

 

 

 

 

Les ressortissants de l'Union Européenne et les étrangers non-résidents, non cotisants à la sécurité 
sociale française doivent se rapprocher de leur organisme de couverture maladie afin de vérifier la prise 
en charge totale des soins. 
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Le séjour de A à Z 

ACCOMPAGNANT :  Uniquement les chambres individuelles peuvent accueillir un membre de la famille, 
sauf en cas de crise sanitaire. Un lit accompagnant sera mis à disposition sur simple demande le jour 
de l’admission. Des repas « accompagnants » peuvent être pris au restaurant (ticket spécial délivré par 
l’accueil au rez-de-chaussée). La réservation du repas doit se faire obligatoirement pour un jour de 
semaine au plus tard la veille avant 10 heures et pour le weekend au plus tard le vendredi avant 10 
heures 
 Tarif d’un lit supplémentaire dans la chambre du patient (par nuit et par personne) ............... 5,00 € 
 Tarif du petit-déjeuner ................................................................................................................. 3,00 € 
 Tarif du repas (midi ou soir) ....................................................................................................... 15,00 € 

ANALYSE : Les analyses de biologie médicale sont réalisées par le laboratoire KANTYSBIO. 

ANIMAL :  Les animaux sont interdits dans l’établissement. 

AVIS ET SUGGESTION :  Un questionnaire de satisfaction vous est proposé dans la pochette d’accueil 
et sera à nous remettre le jour de votre sortie. A la fin de ce livret se trouve également un QRCode 
pointe vers ce questionnaire. N’hésitez pas à nous faire part de votre avis, il nous permettra d’améliorer 
nos prestations. Mais vous pouvez aussi, au cours de votre séjour, faire part de vos remarques auprès 
du cadre soignant ou par écrit à l’attention de la Direction. 

CAFETERIA : Une cafétéria est à votre disposition au rez-de-chaussée, vous pourrez y trouver des 
machines avec boissons chaudes ou froides, et des confiseries. 

CERTIFICATION : Le Centre Paul Cézanne est engagé dans une démarche d’amélioration de la qualité 
de ses prestations. Il est certifié par la HAS. Vous pouvez accéder au rapport de l’établissement en vous 
connectant sur le site internet de la HAS à la rubrique « certification ».  

CHAMBRE : Toutes nos chambres sont équipées de lavabo, WC, douche à l’italienne, de rangements, 
d’un coffre-fort, d’un téléphone et d’une télévision (services payants). 

CLUD  : Comité de Lutte contre la Douleur, chargé de définir et faire appliquer la politique de prise en 
charge de la douleur en tenant compte des spécificités du Centre. 

CONFIDENTIALITE ET ANONYMAT : L’ensemble du personnel est astreint au secret professionnel. 
Les informations vous concernant, quel qu’en soit le caractère, sont conservées avec le souci de la plus 
stricte confidentialité. Si vous le désirez votre présence au sein de l’établissement peut rester 
confidentielle, vous devez en faire la demande au bureau des entrées et au Cadre de l’unité lors de 
votre admission. 

CONSENTEMENT LIBRE ET ECLAIRE : Conformément à la législation (loi du 4 mars 2002), vous avez 
droit à une information claire sur les traitements proposés et ainsi donner votre consentement libre 
c’est-à-dire en l’absence de contrainte, et éclairé à savoir précédé d’une information.  

COURRIER : Le courrier est distribué chaque jour. Pour expédier votre courrier, confiez-le au personnel 
soignant ou déposez-le à l’accueil. Le départ du courrier a lieu à 10 heures uniquement en semaine. 

CULTE : Durant votre séjour, vos croyances seront respectées et vous pouvez demander la venue d’un 
ministre de votre culte. 

DIRECTIVES ANTICIPEES : (cf. article L. 1111-11 du code de la santé publique) Toute personne majeure 
peut, si elle le souhaite, rédiger des directives anticipées pour le cas où, en fin de vie, elle serait hors 
d’état d’exprimer sa volonté. Ces directives indiquent ses souhaits concernant les conditions de 
limitation ou d’arrêt de traitement. Elles seront consultées préalablement à la décision médicale et 
leur contenu prévaut sur tout autre avis non médical. Renouvelables tous les trois ans, elles peuvent 
être, dans l’intervalle, annulées ou modifiées, à tout moment. Si vous souhaitez que vos directives 
soient prises en compte, sachez les rendre accessibles au médecin qui vous prendra en charge au sein 
de l’établissement : confiez-les lui ou signaler leur existence et indiquer les coordonnées de la personne 
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à laquelle vous les avez confiées. Si vous souhaitez en savoir plus, une fiche informative est à votre 
disposition, téléchargeable et imprimable sur notre site Internet ou sur https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F32010 

DROIT D’ACCES AU DOSSIER MEDICAL : (cf. articles L. 1111-7 et R. 1111-2 à R. 1111-9 du code de 
la santé publique) Un dossier médical est constitué au sein de l’établissement. Il comporte toutes les 
informations de santé vous concernant. Il vous est possible d’accéder à ces informations, en en faisant 
la demande auprès de la direction. Elles peuvent vous être communiquées soit directement, soit par 
l’intermédiaire d’un médecin que vous choisissez librement. Vous pouvez également consulter sur 
place votre dossier, avec ou sans accompagnement d’un médecin, selon votre choix. Les informations 
ainsi sollicitées ne peuvent être mises à votre disposition avant un délai minimum de quarante-huit 
heures après votre demande mais elles doivent vous être communiquées au plus tard dans les huit 
jours. Si toutefois les informations datent de plus de cinq ans, ce délai est porté à deux mois. Si vous 
choisissez de consulter le dossier sur place, cette consultation est gratuite. Si vous souhaitez obtenir 
copie de tout ou partie des éléments de votre dossier, les frais, limités au coût de reproduction (et 
d’envoi, si vous souhaitez un envoi à domicile) sont à votre charge. Votre dossier médical est conservé 
pendant vingt ans à compter de la date de votre dernier séjour ou de votre dernière consultation 
externe. 

EFFET PERSONNEL & OBJET DE VALEUR :  Il vous appartient d’apporter pour votre confort vos 
effets personnels et votre nécessaire de toilette (serviette, savon, brosse à dents...). Un coffre 
personnel est à votre disposition dans votre chambre. Néanmoins, nous vous déconseillons de 
conserver au centre vos objets de valeur. Si vous êtes porteur d’un appareil auditif ou dentaire, 
veuillez le signaler dès votre entrée. Un dispositif particulier sera mis en place afin d’éviter perte ou 
casse. Le centre décline ainsi toute responsabilité en cas de vol ou perte. 

ÉTAT DE SANTE : L’ensemble des informations concernant votre état de santé vous sera délivré au 
cours d’un entretien individuel avec votre praticien sauf en cas d’urgence ou d’impossibilité qui 
donnerait lieu alors à l’information de vos proches. Vous prenez avec le professionnel de santé et 
suivant les informations qui vous ont été fournies, les décisions concernant votre santé. Votre 
consentement est fondamental, vous pouvez le retirer ou revenir sur une éventuelle décision de refus 
de soins à tout moment. N’hésitez pas à poser aux personnels soignant et médical toutes les questions 
que vous jugerez nécessaires. 

FRAIS DE SEJOUR : Les frais de séjour sont généralement pris en charge à 80% par la Caisse 
d’Assurance Maladie, ou en totalité si vous bénéficiez de l’exonération du ticket modérateur (20% du 
prix de journée). Ils correspondent au coût des soins (examens, médicaments, personnel) et sont fixés 
annuellement par l’Agence Régionale de Santé. À ces frais, sont ajoutées les prestations 
complémentaires payantes telles que la télévision, la chambre particulière etc... Vous n’êtes pas assuré 
social : la totalité des frais est à votre charge. Si vous avez une mutuelle et selon le contrat que vous 
avez souscrit une prise en charge pour le forfait journalier hospitalier (prestations hôtelières-
blanchisserie, repas), dont le montant est de 20€ par jour depuis le 1er janvier 2018 ; et les prestations 
« de confort » comme les chambres individuelles (de 45€ à 150€ par jour selon le type de chambre) 
sera demandée. Le bureau des entrées se charge des formalités de demande de prises en charge, et 
vous renseigne sur le montant restant à votre charge, le cas échéant. Vous devez impérativement 
disposer d'un moyen de paiement (espèces, chèque bancaire ou postal, carte bleue) le jour de votre 
sortie pour régler les sommes à votre charge. 

HYGIENE ET CONSIGNES PARTICULIERES :  Il est recommandé pour vous ainsi que toutes les 
personnes vous rendant visite de : 
 Maintenir une bonne hygiène corporelle et une tenue propre ; 
 Se laver les mains ou utiliser une solution hydroalcoolique régulièrement ; 
 Ne pas fumer, ni vapoter ; 
 Ne pas stocker de nourriture, les boissons alcoolisées et la nourriture venant de l’extérieur sont 

strictement interdites. 
 Le téléphone portable est déconseillé pendant les soins. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32010
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32010
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IAS  : Comité de Lutte contre les Infections associées aux soins, chargé de l’élaboration et du suivi des 
bonnes pratiques d’hygiène hospitalière. L’établissement est coordonné par un pharmacien hygiéniste. 

IDENTITOVIGILANCE :Elle a pour objet la surveillance et la gestion des risques et erreurs liés à 
l’identification des patients tout au long de leur prise en charge et de leur parcours dans 
l’établissement. 

INS :  C’est plus qu'un simple numéro : il s’agit d’une identité numérique à utiliser pour référencer les 
données de santé. Identique pour l'ensemble des acteurs de santé, elle se compose des traits INS de 
référence et du matricule INS. C’est ce dernier qui servira de clé d’accès à de nombreux services, 
notamment dans Mon espace santé (https://www.monespacesante.fr/). Vos données de santé sont 
référencées à l’aide de votre identifiant national de santé (INS) et traitées dans un fichier informatisé 
géré par l’établissement. La base légale de ce traitement est l’obligation légale (cf. articles L. 1111-8-1 
et R. 1111-8-1 et suivants du code de la santé publique). Ce traitement a pour finalité de permettre 
votre identification certaine, en vue d’assurer votre prise en charge dans les meilleures conditions. Il 
peut vous être demandé de présenter un titre d’identité. Une copie de ce document peut être 
conservée par l’établissement dans des conditions de sécurité réglementées. Les données vous 
concernant sont conservées pendant une durée de 5 ans. Les destinataires de ces données sont : 
assurance maladie et organisme complémentaire. Aucun transfert de données hors de l’union 
européenne n’est envisagé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, ou 
exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données, en contactant notre DPO. Vous ne 
disposez pas en revanche du droit de vous opposer au référencement de vos données de santé à l’aide 
de l’INS (Cf. article R. 1111-8-5 du code de la santé publique).  

INTERNET :  L’établissement possède un réseau Wi-Fi qui vous permet d’accéder gratuitement à 
internet. 

JOURNAUX :  Des magazines sont en vente à l’accueil au rez-de-chaussée. 

LINGE  : Pour votre confort personnel, il vous est demandé de vous munir d'un nécessaire de toilette et 
de linge personnel composé au minimum de : brosse à cheveux et/ou un peigne, des attaches pour les 
cheveux, savon et/ou gel douche, shampooing, brosse à dents et dentifrice, pastilles et colle pour 
prothèses dentaires, nécessaire de rasage, mouchoirs à usage unique, drap de bain, serviettes de 
toilette, gants de toilette, pyjamas ou chemises de nuit, robe de chambre, paire de chaussons, paire 
de chaussures fermées, sous-vêtements, sac pour linge sale. ainsi que des vêtements pouvant être 
utilisés en kiné ou en séance de balnéothérapie (shorts, T-shirt, maillot et bonnet de bain obligatoires). 

LINGERIE :  L’entretien du linge personnel est à l’initiative des hospitalisés. Si vous le souhaitez, notre 
service lingerie peut prendre en charge votre linge au tarif par pièce suivant : 
 pantalon, survêtement, serviette de bain, peignoir et robe ............................................................. 4€ 
 chemise, chemise de nuit, pyjama ..................................................................................................... 3€ 
 tee-shirt, polo, serviette de toilette ................................................................................................... 2€ 
 sous vêtement, paire de chaussettes, serviette de table .................................................................. 1€ 

MEDICAMENT :  Apportez votre traitement en cours que vous remettrez à l’infirmier(e). Aucun 
médicament non validé par les Médecins du centre ne sera administré au patient. 

MON ESPACE SANTE  vous permet de stocker et partager vos documents et données de 
santé en toute confidentialité. Vous pouvez comme vos professionnels de santé déposer tous 
vos documents importants dans Mon espace santé. Vous y retrouvez le contenu de votre 

Dossier Médical Partagé (DMP) si vous en possédez un. Mon espace santé, une plateforme sécurisée 
et proposée par le service public. Le Centre Paul Cézanne met en œuvre les moyens techniques et 
organisationnels qui permettent de proposer à chaque patient hospitalisé d’alimenter leur DMP en y 
déposant, avec son consentement, le compte rendu d’hospitalisation de sortie. 

NUMERO UTILE : Si vous souhaitez contacter l’accueil à partir du poste téléphonique de votre chambre, 
composez le 9. 

https://www.monespacesante.fr/


Page 6 sur 11 

PERMISSION DE SORTIE :  La permission de sortie n’ai jamais autorisé le week-end de la première 
semaine d’hospitalisation ; et au-delà est tolérée une absence en journée avec une autorisation 
médicale. Cependant, le patient doit pouvoir partir par ses propres moyens. A l’heure du départ, le 
patient doit signer un registre, récupérer ses médicaments si besoin et doit signaler son retour dans 
l’établissement au personnel soignant. 

PARKING : Le centre met à votre disposition des places de stationnement. Les règles de circulation y sont 
applicables. Veuillez respecter les emplacements réservés à la circulation des ambulances, des 
pompiers et aux personnes handicapées. Le parking n’étant pas surveillé, il est recommandé de ne 
laisser aucun objet dans votre véhicule. Le centre décline toute responsabilité en cas de vol ou 
d’accident. 

PERSONNE DE CONFIANCE : (cf article L. 1111-6 du code de la santé publique) Pendant votre séjour, 
vous pouvez désigner, par écrit, une personne de votre entourage en qui vous avez toute confiance, 
pour vous accompagner tout au long des soins et des décisions à prendre. Cette personne, que 
l’établissement considèrera comme votre « personne de confiance », sera consultée dans le cas où 
vous ne seriez pas en mesure d’exprimer votre volonté ou de recevoir l’information nécessaire à cette 
fin. Elle pourra en outre, si vous le souhaitez, assister aux entretiens médicaux afin de participer aux 
prises de décision vous concernant. Sachez que vous pouvez annuler votre désignation ou en modifier 
les termes à tout moment. Si vous souhaitez en savoir plus, une fiche informative est à votre 
disposition, téléchargeable et imprimable sur notre site Internet ou sur https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F32748 

PERSONNEL :  Une équipe pluridisciplinaire se tient à votre disposition durant votre séjour. Vous 
rencontrerez : 

 Les responsables des unités de soins (Tenue blanche), 
 Les infirmier(e)s (Tenue blanche) assurant la continuité des soins en collaboration, 
 avec les médecins (Tenue blanche), 
 Les aides-soignant(e)s (Tenue turquoise pour les dames et gris clair pour les messieurs) participant 
aux soins, 

 Les agents de service hospitalier (Tenue rose pour les dames et gris foncé pour les messieurs) 
veillant à votre confort hôtelier, 

 Le personnel administratif veillant à la qualité de votre séjour et effectuant la gestion administrative 
(Tenue blanche), 

 Les psychologues, neuropsychologues, orthophonistes 
 la diététicienne (Tenue bleu ciel), 
 l'assistante sociale, 
 les kinésithérapeutes (Tenue bleu foncé), 
 les enseignants en activités physiques adaptées (APA) qui interviennent en fonction de vos besoins, 
 Les pharmaciens et préparateurs en pharmacie assurant la gestion et la préparation des 
médicaments et des dispositifs médicaux stériles, 

 Le personnel technique assurant la maintenance des locaux et équipements médicaux, 
 Les services médico-techniques (laboratoire, radiologie…), 
 Les étudiant(e)s infirmier(e)s (Tenue vert foncé), et aides soignant(e)s (Tenue vert clair), 

 Vous identifierez vos interlocuteurs grâce à des badges indiquant leurs noms et leurs fonctions mais 
aussi par la couleur de leur tenue. 

PLAINTES, RECLAMATIONS, ELOGES, OBSERVATIONS OU PROPOSITIONS  : (cf. articles R. 
1112-79 à R. 1112-94 du code de la santé publique) Si vous n’êtes pas satisfait de votre prise en charge, 
nous vous invitons à vous adresser directement au responsable concerné. Si cette première démarche 
ne vous apporte pas satisfaction vous pouvez demander à rencontrer la personne déléguée par la 
direction de l’établissement pour recueillir votre plainte ou réclamation. Cette personne veillera à ce 
que votre plainte ou réclamation soit instruite selon les modalités prescrites par le code de la santé 
publique. Elle fera le lien avec la commission des usagers (CDU). 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32748
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32748


Page 7 sur 11 

 La CDU veille au respect des droits des usagers et facilite leur démarche. Elle fait le lien entre 
l’établissement et les patients. Elle examine les plaintes et réclamations adressées à l’établissement. 
Elle est composée d’un médiateur médical, d’un médiateur non médical, de représentants des usagers, 
d’un membre de la direction et d’un représentant de la qualité. Ses missions sont variées et 
comprennent notamment la participation à l’analyse de la satisfaction des usagers, des plaintes et 
réclamations et la proposition de projet des usagers. La CDU est associée à l’organisation des parcours 
de soins, à la politique qualité et sécurité des soins. Sa composition est la suivante : 
 Président : Caroline Sourdot, Directeur ; 
 Médiateur médecin titulaire ; 
 Médiateur médecin suppléant ; 
 Responsable qualité, membre de la direction : Valérie Maurizi – tél. 04 42 65 63 78 ; 
 Représentants des personnels de soins (IDE, kinésithérapeutes ou ergothérapeutes) ; 
 Représentants de l’association des usagers ; 
 APF : Association des Paralysés de France, représentée par Alice Reynaud et Maryline Hanot. 

 De plus, elle doit recommander à l’établissement l’adoption de mesures afin d’améliorer l’accueil et la 
prise en charge des personnes hospitalisées et de leurs proches. Pour établir ces recommandations, la 
CDU s’appuie, en particulier, sur toutes vos plaintes, réclamations, éloges, remarques ou propositions 
: c’est pourquoi, il est très important, que vous soyez satisfait ou non, de nous en faire part. 

PROTECTION DE VOS DONNEES PERSONNELLES : Les données recueillies par le Centre Paul 
Cézanne, responsable de traitement, font l’objet de traitements dont la finalité est votre prise en 
charge. La collecte de ces données est basée sur une obligation légale (cf. Code de la santé publique, 
article R 1112-2) et réglementaires, gérer et organiser la prise en charge dans des conditions optimales 
de qualité et de sécurité des soins. Les données collectées peuvent concerner l’identification, la vie 
personnelle ou professionnelle, des informations d’ordre économique et financier, ainsi que des 
données sensibles, c’est le cas notamment des données de santé. La source peut être directe ou 
indirecte. Les données nominatives médicales sont couvertes par le secret médical. Certaines 
informations à caractère personnel peuvent être communiquées à des établissements extérieurs dans 
le cadre de votre prise en charge (établissements de santé, centres d’imagerie, transporteurs 
sanitaires…) afin de pouvoir assurer la continuité des soins. Le Centre Paul Cézanne est également 
amené à télétransmettre des informations à l’Assurance-Maladie ou régimes complémentaires afin de 
facturer les frais de séjour. Dans le cadre du Programme de Médicalisation des Systèmes d’Information 
(PMSI), les données sont transmises à l’Agence Régionale de Santé (ARS), mais en ayant été 
préalablement rendues anonymes (impossibilité de pouvoir identifier les patients), puis transmises à 
l’Agence Technique de l’Information sur l’Hospitalisation (ATIH). Toutes les informations concernant le 
patient font l’objet d’un traitement informatisé dans les conditions fixées par la Loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée, relatives à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. En application du 
Règlement Européen de la Protection des Données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018, le Centre 
Paul Cézanne s’engage au respect de la confidentialité et à la sécurité des données personnelles. Les 
données sont exclusivement traitées et conservées dans les locaux pendant une durée limitée, sauf 
dispositions contraires prévues par la réglementation. Vous pouvez exercer votre droit d'accès aux 
données personnelles recueillies et faire procéder à toute rectification, effacement, limitation ou 
opposition de traitement, ou exercer votre droit à la portabilité de vos données, dans le respect des 
obligations assumées par l'établissement en vertu du code de la santé publique, en contactant le 
Délégué à la Protection des Données du centre, par mail à dpo@centre-paul-cezanne.com ou par 
courrier au 929 route de Gardanne CS 30101 – 13105 MIMET. Si vous estimez, après avoir contacté 
l’établissement, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez 
adresser une réclamation à la CNIL (www.cnil.fr) . 

RESTAURATION :  Les repas sont servis le midi en salle à manger, au rez-de-chaussée, pour les patients 
valides de 11h30 à 12h30 (sinon en chambre) et en chambre pour tout le monde le soir. 

SECURITE INCENDIE :  Les consignes de sécurité sont affichées dans chaque secteur. En cas de feu, ne 
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paniquez pas, suivez les recommandations du personnel formé aux manœuvres d'évacuation.  

SERVICE SOCIAL :  Le service social de l’établissement se tient à la disposition des patients et de leur 
famille pour les informer sur l’accès aux droits et aux dispositifs sociaux, et l'aide à apporter dans le 
cadre de la sortie d’hospitalisation (placement en maison de convalescence, retour à domicile avec 
aide-ménagère, service de soins infirmiers à domicile, hospitalisation à domicile, etc…), Si vous désirez 
rencontrer le service social, vous pouvez en faire la demande en vous présentant directement à son 
bureau au 1er étage. 

SITE INTERNET :  www.centrepaulcezanne.fr 

SORTIE CONTRE AVIS MEDICAL :  Si vous désirez quitter le centre contre l’avis de votre médecin, 
vous devrez respecter certaines modalités administratives et signer une attestation au terme de 
laquelle vous reconnaîtrez avoir été informé des risques encourus. Vous devrez en outre passer au 
bureau des sorties pour régulariser votre dossier. 

SORTIE EN FIN DE SEJOUR :  La date de votre sortie sera décidée avec vous par le médecin du centre. 
Au plus tard la veille de votre sortie, vous devez impérativement tenir informé le secrétariat médical 
s’il vous faut un transport médicalisé ou si une personne de votre entourage peut vous ramener à 
votre domicile, en vous rendant au rez-de chaussée ou en téléphonant (numéros abrégés gratuits 
depuis la chambre) : n°6382 pour les patients du 1er étage ou n°6314 pour les patients du 2ème étage. 

 À votre départ (départ qui devra se faire le matin avant 10 heures), vous devrez vous acquitter des 
frais de forfait journalier et éventuellement du ticket modérateur, chambre individuelle, télévision 
restant dû à cette date. 

 Le médecin du service adressera un compte rendu d’hospitalisation à votre médecin traitant afin 
d’assurer la continuité de vos soins ou si vous l’avez permis il sera déposé sur votre DMP. 

 Vos ordonnances, vos prescriptions médicales de sortie pour les soins à domicile, kinésithérapeute, 
votre bon de transport en ambulance ou taxi si nécessaire, votre prolongation d’arrêt de travail. (si 
besoin et à demander avant le jour de sortie), vous seront remis par la secrétaire médicale. 

TABAC ET CIGARETTE ELECTRONIQUE : Le centre est un établissement de santé, et par conséquent un 
lieu public. A ce double titre, il est interdit de fumer dans l’ensemble de l’établissement (conformément 
au décret 2006-1386 du 15 novembre 2006). 

TELEPHONE :  Vous avez à votre disposition un poste téléphonique à côté de votre lit. Pour recevoir ou 
émettre des appels, il vous faut impérativement vous présenter au bureau des usagers pour faire ouvrir 
la ligne (0.20€/unité). 

TELEVISION :  En contrepartie de l’accès au service télévision, un forfait vous sera facturé.  
 Dépôt de garantie (non encaissé sauf en cas de non-restitution de la télécommande) ........................ 50,00 € 
 Forfait journalier ............................................................................................................................... 5,00 € 
 Vente d'un casque d'écoute individuelle filaire ................................................................................ 3,00 € 

VIDEOSURVEILLANCE : Le site est placé sous surveillance vidéo pour la sécurité es biens et des personnes. 
Les images sont stockées pendant une durée de 1 semaine et peuvent être visionnées, en cas d’incident 
par les services en charge de la sécurité et par les forces de l’ordre. Pour exercer votre droit d’accès 
aux images qui vous concernent, ou pour toute information sur ce dispositif, vous pouvez contacter 
notre DPO en écrivant à : Centre de rééducation Paul Cézanne, DPO, 929 route de Gardanne, CS 30101, 
13105 MIMET. 

VISITE :  Les visites sont autorisées tous les jours de 11 heures à 20 heures (sauf en cas de crise 
sanitaire). Pour le bien-être et le repos de tous les patients, le nombre de personnes présentes lors des 
visites doit être limité. Les animaux ne sont pas autorisés dans le centre. Pour des règles d’hygiène et 
pour la protection des enfants de moins de 16 ans, le centre n’autorise pas leurs visites dans les étages. 

WIFI : Pour bénéficier de ce service gratuit, merci d'en faire la demande à l’accueil du rez-de-chaussée. 

http://www.centrepaulcezanne.fr/
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LA LUTTE 

CONTRE LA DOULEUR 
 

 

 

L'ensemble des professionnels de l'établissement s'engage à prendre en considération votre douleur et à 
rechercher avec votre participation les moyens de la soulager. Le comité de lutte contre la douleur (CLUD) 
regroupe des professionnels qui ont pour mission de réactualiser les protocoles de traitement et de 
déterminer un programme d'action, d'évaluation et de formation. 

RECONNAITRE 

Il existe plusieurs types de douleur : 

 les douleurs aiguës (post-chirurgie, traumatisme, etc.) : leur cause doit être recherchée et elles 
doivent être traitées. 

 les douleurs provoquées par certains soins ou examens (pansement, pose de sonde, de perfusion, 
etc.). Ces douleurs peuvent être prévenues. 

 les douleurs chroniques (migraine, lombalgie, etc.) : ce sont des douleurs persistantes dont la 
cause est connue et qui représentent une pathologie en soi. Il faut donc surtout traiter la douleur 
et tout ce qui la favorise. 

PREVENIR ET SOULAGER 

Nous allons vous aider en répondant à vos questions, en vous expliquant les soins que nous allons faire et 
leur déroulement.  

Nous allons noter l’intensité de la douleur dans votre dossier patient et utiliser les moyens les mieux 
adaptés à votre situation pour la prévenir et la soulager (antalgiques, méthode non médicamenteuse, 
etc.).  

EVALUER  

L’évaluation de la douleur, c’est d’abord vous, car tout le monde 
ne réagit pas de la même manière. Il est possible de mesurer 
l’intensité de la douleur.  

Pour mesurer l’intensité de la douleur, plusieurs échelles sont à 
notre disposition. Il faut utiliser celle qui vous convient.  

Cette mesure, qui doit être répétée, permet d’adapter au mieux 
votre traitement antalgique.  

La traçabilité de l’évaluation de la douleur, c’est-à-dire 
l’enregistrement de cette évaluation dans votre dossier patient, 
fait partie des indicateurs de qualité de votre prise en charge 
dans notre établissement de santé.  

Article L. 1110-5 du code de la santé publique : « … toute personne a le droit 
de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute 
circonstance prévenue, évaluée, prise en compte … » 
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